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HISTOIRE 
 

Religions et pouvoir dans le monde romain de 218 av. J.-C. à 250 ap. J.-C.  
 
La question d’histoire ancienne au programme du Capes propose d’étudier les religions dans le monde 
romain du début de la deuxième guerre punique à la persécution de Trajan Dèce incluse. Dans ses lignes 
principales, elle est partagée avec la question au programme de l’agrégation externe d’histoire, avec 
quelques inflexions thématiques détaillées ci-dessous. Par « religions », on entend ici des ensembles de 
pratiques et de croyances relatives à une transcendance et partagées par des individus. On s’intéressera à 
l’organisation de la vie religieuse publique, c’est-à-dire à la mise en place de temps, d’espaces et de gestes 
qui impliquent l’ensemble des citoyens dans la pratique rituelle. Ces derniers sont placés sous la conduite de 
magistrats et de prêtres qui participent d’un même pouvoir religieux partagé avec les autres institutions 
civiques et détenteur de l’initiative, du contrôle et de la décision en matière religieuse. On explorera les 
rapports des individus avec les dieux dans les diverses formes d’échanges d’hommages et de services, lors 
des gestes pratiqués comme dans les relations codifiées, présidées et contrôlées par les représentants du 
pouvoir, c’est-à-dire la puissance politique à laquelle est soumis le citoyen. 

 On définira également le pouvoir comme l’expression de l’autorité souveraine de Rome dans les 
territoires de son empire. Par « monde romain », on entend Rome, l’Italie et l’ensemble des provinces. On 
étudiera les rapports entre État et individus dans le domaine religieux à ces différentes échelles : des 
institutions de Rome, cité-capitale, qui proposent des modèles de pratiques, aux réponses, adaptations et 
hybridations des cités et des peuples conquis. Les cultes principaux des cités et peuples soumis à l’autorité 
de Rome entrent dans le champ de la question en ce qu’ils interrogent la nature et la pratique du pouvoir 
romain : comment le pouvoir et ses représentants maintiennent ou adaptent leurs demandes et leurs 
pratiques religieuses au contact des cultes locaux ? Comment et pourquoi accepter les dieux de l’autre ? 
Comment et jusqu’à quel point tolérer les pratiques monothéistes, tout en respectant la tradition et en 
maintenant « la paix des dieux » ?  

Sans méconnaître les apports essentiels de l’anthropologie religieuse, il est attendu des candidats qu’ils 
contextualisent leurs réflexions sur la religion romaine et ses diverses formes, ainsi que des autres 
principaux cultes présents dans l’Empire, afin de se garder de parler de religion dans l’absolu, mais sans 
entrer dans un catalogue exhaustif de pratiques religieuses. Les religions seront étudiées sous l’angle des 
liens qu’elles entretiennent avec le pouvoir de Rome et ses représentants (cérémonies publiques, législation 
religieuse et ses évolutions, pouvoirs des gouverneurs en matière de cultes locaux…). Le choix du temps 
long permet d’analyser les relations entre les mutations du pouvoir (au sens de régime politique) et les 
transformations de la religion. La religion constitue un observatoire privilégié pour réfléchir aux 
métamorphoses du pouvoir au cours d’une période marquée par le passage de la République au Principat.   
Cette question interroge les confrontations de la cité de Rome avec d’autres expériences et pratiques 
religieuses (à titre d’exemple les cultes locaux importants, parmi eux les cultes grecs, isiaques, mithriaques, 
les monothéismes etc). La deuxième guerre punique, avec les évolutions religieuses que le conflit implique, 
et la persécution de Trajan Dèce (édit déc. 249-fin probable en 251), fournissent des bornes significatives en 
termes d’implication du pouvoir dans les questions religieuses. On sera particulièrement attentif aux 
turbulences et aux crises qui laissent affleurer les implications religieuses des individus et les réactions des 
représentants du pouvoir, sans pour autant exiger une connaissance détaillée de tous les événements 
politiques des périodes de guerres civiles (Ier siècle av. J.-C., 68-69 ou 238 ap. J.-C. notamment).  

On veillera à ne pas se limiter à l’emploi des sources littéraires, mais on prêtera attention aux sources 
archéologiques, numismatiques et iconographiques qui permettent d’analyser comment les individus se 
conforment à des pratiques cultuelles publiques, s’en écartent ou les promeuvent. La documentation 
épigraphique et papyrologique est également essentielle.  

Par sa thématique religieuse, ce programme doit permettre d’approfondir les connaissances et la 
réflexion sur des questions qui font partie de la formation attendue des candidats aux concours de 
l’enseignement. L’histoire des religions antiques figure en bonne place des programmes de la classe de 
Sixième (dans les thèmes 2 « Récits fondateurs, croyances et citoyenneté » et 3 « L’Empire romain ») où les 
élèves doivent procéder à une étude croisée de faits religieux, replacés dans leurs contextes culturels et 
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géopolitiques, et distinguer les dimensions synchroniques et/ou diachroniques des faits religieux, ainsi que 
des programmes de la classe de Seconde, qui abordent la notion d’héritage religieux. En classe de 
Première, le thème 5 « analyser les relations entre États et religions » de l’enseignement de spécialité met 
en œuvre des concepts et des notions (sacré, légitimité et légitimation) et des interrogations (sur l’État et les 
minorités religieuses, sur l’existence d’un culte public) que cette question rendra familières aux candidats.  
 
 
 

Écrit, pouvoirs et société en Occident aux XIIe-XIVe siècles (Angleterre, France, Italie, 
péninsule Ibérique) 
 
Le programme d’histoire médiévale invite à s’interroger sur la place qu’occupe l’écrit dans ses rapports avec 
les pouvoirs et la société en Occident, en prenant en considération le moment où la production écrite connaît 
un essor considérable.  
La « révolution de l’écrit » s’affirme ainsi nettement en Occident à partir du début du XII

e
 siècle pour 

s’épanouir aux XIII
e
 et XIV

e
 siècles à travers une diversification qualitative et quantitative dans la production 

tant de livres manuscrits que d’actes de la pratique. La question implique donc de suivre toutes les étapes 
de la vie des documents écrits en prenant pour point de départ l’auteur ou l’autorité qui leur donne vie. On 
sera ensuite attentif aux différentes formes de transmission de la documentation écrite (brouillons, mises au 
net, copies…), aux langues utilisées, aux supports employés et aux lieux de sa rédaction, de sa consultation 
et de sa conservation, qu’ils soient ou non organisés (chancelleries et scriptoria notamment). Le sujet, qui 
entend mettre l’accent sur la forme matérielle de la production et de la réception de l’écrit, est inséparable 
d’une approche d’histoire culturelle et sociale qui en étudie les fonctions et les usages. C’est pourquoi cette 
étude est articulée à une histoire des pouvoirs à l’échelle de l’Angleterre, de la France ainsi que des 
péninsules Italienne et Ibérique (royaumes chrétiens), autant d’espaces caractérisés par un même recours 
de plus en plus intense au gouvernement par l’écrit, un essor comparable des littératures en langue 
vernaculaire, souvent encouragé par les pouvoirs, un même développement de l’institution universitaire qui 
fournit de plus en plus les cadres administratifs du pouvoir. La dynamique des rapports entre l’écrit et les 
pouvoirs est au cœur du sujet puisqu’il s’agit de comprendre à la fois comment l’écrit acquiert un pouvoir qui 
lui confère une efficacité particulière et comment les différents pouvoirs utilisent les formes écrites pour 
gouverner, organiser, contrôler la vie politique, sociale, économique et intellectuelle. 
 
Par « pouvoirs », on entend les trois grandes formes d’organisation au sein desquelles la production écrite 
progresse de manière remarquable durant les trois siècles considérés. Le pouvoir religieux, ou Sacerdotium, 
est incarné par la papauté qui, de la « réforme grégorienne » jusqu’à la fin du séjour des papes à Avignon, 
développe un rapport particulier à l’écrit, qu’il s’agisse de la production de libelles soutenant les ambitions 
théocratiques du pape, de la construction et de l’essor de la bibliothèque ou de la chancellerie pontificales, 
cette dernière inspirant aux monarchies et aux principautés d’Occident un modèle de gouvernement, de 
rédaction et de conservation des actes. Il faut noter que les niveaux ecclésiastiques inférieurs sont 
pleinement envisagés, notamment en tant que relais de l’influence pontificale. Le Regnum, ici représenté par 
les grandes monarchies anglaise, française, ibériques et italiennes (royaumes d’Italie et de Sicile), et les 
différents systèmes politiques dont la péninsule Italienne est le cadre, connaissent un développement 
administratif notable du XII

e
 au XIV

e
 siècle, fondé sur une maîtrise croissante de la communication écrite et 

un recours intensif à diverses pratiques de l’écrit, telles que les ordonnances et les autres formes de chartes, 
les enregistrements, les enquêtes, les comptabilités, les instruments notariés, etc. À la fin de la période 
envisagée, pour Charles V (1364-1380) en France comme pour Richard II (1377-1399) en Angleterre, pour 
Henri II de Trastamare (1369-1379) en Castille ou Ferdinand I

er
 (1367-1383) au Portugal, pour les 

communes et seigneurs italiens, gouverner c’est de plus en plus recourir à l’écrit. Enfin, parallèlement à 
l’avènement des monarchies administratives et des communes italiennes, il convient de faire une place de 
choix à l’émergence d’un troisième pouvoir : le Studium. En effet, la transformation des écoles du XII

e
 siècle 

en universités, sous l’égide de l’empereur, de la papauté ou du roi, fait du Studium un pouvoir qui entretient 
un rapport particulier à l’écrit (lecture et commentaire des textes faisant autorité, circulation des traductions, 
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